
  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Monsieur Ignazio Cassis 
Conseiller fédéral 
Chef du Département fédéral 
des affaires étrangères (DFAE) 
3003 Berne  

 

Genève, le 29 septembre 2023 

 

Par courriel à :  
IZA25-28@eda.admin.ch  
 

 
Consultation : Rapport explicatif sur la coopération internationale 2025-2028 
 
 
Monsieur le Conseiller fédéral, 
 
En juin dernier, le Département fédéral des affaires étrangères a mis en consultation 
sa Stratégie de coopération internationale 2025-2028. 
 
En préambule, la CCIG souhaite rappeler qu’elle avait soutenu en 2019 la Stratégie de 
coopération internationale 2021-2024, qui avait pour but d’instaurer une nouvelle politique 
humanitaire plus ciblée, plus efficace, plus souple et davantage axée sur les intérêts de la 
Suisse.  
 
Objectifs stratégiques 
 
Au vu des résultats positifs obtenus dans les domaines de la paix et gouvernance, du 
développement économique, de l’environnement et du développement humain, la CCIG 
soutient la volonté du DFAE de reconduire ces mêmes objectifs pour la période 2025-2028. 
Dans un monde devenu volatile, poursuivre la même stratégie permettra non seulement de 
renforcer les liens avec les pays prioritaires, mais aussi d’obtenir des résultats toujours plus 
significatifs.  
 
La démocratie étant par ailleurs en grand danger dans le monde, la CCIG juge adéquat que 
la promotion démocratique soit renforcée dans la stratégie 2025-2028, afin de davantage 
promouvoir des valeurs telles que la liberté et l’état de droit. Pour la CCIG, il est enfin important 
que la stratégie œuvre en faveur d’un accès aux marchés internationaux. Avoir un système 
économique ouvert est primordial pour garantir la prospérité de la Suisse, en tant que pays 
exportateur. 
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Focalisation géographique  
 
Le DFAE poursuivra également sa coopération bilatérale au développement dans les quatre 
régions actuellement prioritaires (Afrique du Nord et Moyen-Orient, Afrique subsaharienne, 
Asie centrale, du Sud et du Sud-Est et Europe de l’Est). De nombreux pays de ces régions 
connaissant des crises prolongées, il est nécessaire que l’engagement suisse s’inscrive dans 
la durée afin d’apporter une stabilité. 
 
Intégration de l’Ukraine 
 
La date du 24 février 2022 a marqué le retour de la guerre en Europe, entrainant le 
déplacement d’un tiers d’Ukrainiens et des coûts de reconstruction évalués à plus de 411 
milliards de dollars. Depuis l’éclatement du conflit, la CCIG s’engage activement pour trouver 
des solutions aux problèmes affectant les entreprises ukrainiennes. Les relations 
économiques entre la Suisse et l’Ukraine étant par ailleurs étroites, la CCIG appelle de ses 
vœux à ce que la Suisse, et Genève a fortiori, tienne un rôle central dans la résolution et la 
reconstruction de l’Ukraine. Pour toutes ces raisons, la CCIG soutient la proposition d’allouer 
la somme de 1,5 milliard de francs à l’Ukraine dans la nouvelle Stratégie de coopération 2025-
2028. 
 
En vous remerciant de l’attention que vous voudrez bien porter à ces éléments, nous vous 
prions d’agréer, Monsieur le Conseiller fédéral, nos salutations distinguées. 
 
 

Chambre de commerce, d’industrie et des services de Genève 
 
 
 
 
 

 
 

  
Vincent Subilia Nathalie Hardyn 

Directeur général Directrice Département politique 
  

La Chambre de commerce, d’industrie et des services de Genève (CCIG) a pour objectif 
d’assurer une économie forte, permettant aux acteurs qui constituent le tissu 
économique local d’exercer leur activité de manière pérenne. Association de droit privé, 
indépendante des autorités politiques, la CCIG fait entendre la voix des entreprises, par 
exemple lors de consultations législatives cantonales et fédérales, et en formulant des 
propositions ayant trait aux conditions cadre économiques. La CCIG compte plus de 
2 500 entreprises membres.  


